
ASSOCIATION SPORTIVE
COLLÈGE VAR 2023-2024

 Les horaires et les activités sont susceptibles d’être modifiés en fonction du 
nombre d’élèves inscrits

 Pour  les  compétitions  du  mercredi,  le  transport  est  organisé  par  le  collège  et  les 
horaires de départ et d’arrivée sont affichés à la vie scolaire, sur la page Instagram de l’AS 
et sur le site du collège e-lyco.

 Aussi, les élèves ont la possibilité de pique-niquer au collège après les cours à partir de 
12h10.

 Les élèves peuvent participer aux compétitions sans venir aux entraînements.
 Les élèves peuvent s’inscrire à une ou plusieurs activités. Le montant de l’inscription ne 

varie pas en fonction du nombre d’activités.
 Pour les activités du lundi soir, un car prend en charge les élèves à 18h au collège.
 Vous pouvez suivre également l’actualité de la vie de l’AS VAR sur la page Instagram

Sur Instagram : asvar16007
 5 tickets de tombola à 2€ seront remis à l’élève. Nous lui demandons de les 

vendre et de rapporter les 10€ qui serviront à financer une partie du stage Pleine 
Nature de fin d’année.

Pour s’inscrire il faut  :  
- une autorisation parentale (modèle ci-contre) 
-  le  prix  de  la  licence  (20  €  pour  l’année :  espèces  ou chèque  à  l’ordre  de 
l’Association Sportive du collège Ville aux Roses). 

-VOUS N’AVEZ PLUS BESOIN DE FOURNIR UN CERTIFICAT MÉDICAL   

COLLÈGE LA VILLE AUX ROSES – CHÂTEAUBRIANT-

Je soussigné (1)…………………………………………………………………………………
Demeurant à  …………………………………………………………………………………
Autorise l’élève ………………………………………………………………………………
Né(e) le ……………………………………………………………………… en classe de   ………………………………………….
à faire partie de l’Association Sportive  de son établissement d’enseignement (Surlignez dans 
le tableau la ou les activités choisies !)

N° de téléphone : Domicile : …………………………….……..        Portable :……………………………………………….

Adresse mail parents (obligatoire)  :  ………………………………………………………………………………………………….

                                                          ……………………………………………………………………………………………………..

- J’accepte que les responsables de l’Association Sportive (et /ou) de l’U.N.S.S. 
autorisent en mon nom une intervention médicale ou chirurgicale en cas de besoin (2). 

- J’autorise également la prise de photos pendant les activités et leur utilisation 
par l’A.S. du collège (affichage sur e-lyco et Instagram) (2).

- J’autorise mon enfant à se rendre directement sur les installations et à en 
repartir par ses propres moyens (notamment le mercredi après midi) (2).

- J'ai pris connaissance des garanties proposées  par l'assureur de l'association 
sportive pour la couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre des 
activités de l'AS

Nous vous proposons d’acheter le maillot de l’AS avec le nouveau logo. Il est au prix de 10€
4 tailles disponibles, possibilité de l’essayer au local EPS (demander à l’enseignant)

Je souhaite acheter le maillot de l’AS. Je règle donc la licence + le maillot soit 30€

Je ne souhaite pas acheter le maillot de l’AS et règle seulement le prix de la licence 
soit 20€

Fait à ………………………………………………………………, le ……………………………….

Signature des parents ou tuteurs légaux
 (1) Père, mère ou tuteur     
 (2) A rayer en cas de refus d’autorisation.

JOUR HORAIRES ACTIVITÉ ENSEIGNANT

LUNDI 16h-18h GYM / PARKOUR M. PUAU

LUNDI 16h-18h FUTSAL M. CITRAY

LUNDI 16h-18h CIRQUE M. MESLIN

MARDI 12h30-14h BADMINTON M. SAVIGNAC

MARDI 12h30-14h BOXE FRANCAISE M. DROUET

MERCREDI 12h-17h

COMPÉTITIONS (handball, 
futsal, cross, gym, 

badminton, escalade, raid, 
VTT…)

TOUS LES 
ENSEIGNANTS

JEUDI 12h30-14h DANSE M. SAVIGNAC

JEUDI 12h30-14h GYM / PARKOUR M. PUAU


